
Dissidences
ISSN : 2118-6057

Vincent Chambarlhac et Georges Ubbiali
(dir.), Épistémologie du syndicalisme.
Construction disciplinaire de l'objet syndical,
Paris, l’Harmattan, 2005, 194p. (Logiques
Sociales).
Article publié le 03 novembre 2011.

David Hamelin

http://preo.ube.fr/dissidences/index.php?id=749

David Hamelin, « Vincent Chambarlhac et Georges Ubbiali (dir.), Épistémologie du
syndicalisme. Construction disciplinaire de l'objet syndical, Paris, l’Harmattan,
2005, 194p. (Logiques Sociales). », Dissidences [], Février 2012, Nos archives : le
mouvement syndical, publié le 03 novembre 2011 et consulté le 14 juin 2026.
URL : http://preo.ube.fr/dissidences/index.php?id=749

La revue Dissidences autorise et encourage le dépôt de ce pdf dans des archives
ouvertes.

PREO est une plateforme de diffusion voie diamant.

https://preo.ube.fr/portail/
https://www.ouvrirlascience.fr/publication-dune-etude-sur-les-revues-diamant/


Vincent Chambarlhac et Georges Ubbiali
(dir.), Épistémologie du syndicalisme.
Construction disciplinaire de l'objet syndical,
Paris, l’Harmattan, 2005, 194p. (Logiques
Sociales).
Dissidences

Article publié le 03 novembre 2011.

David Hamelin

http://preo.ube.fr/dissidences/index.php?id=749

https://preo.ube.fr/dissidences/docannexe/image/749/img-1.png


Vincent Chambarlhac et Georges Ubbiali (dir.), Épistémologie du syndicalisme. Construction
disciplinaire de l'objet syndical, Paris, l’Harmattan, 2005, 194p. (Logiques Sociales).

Cet ou vrage col lec tif, di ri gé par deux membres de l’équipe de ré dac‐ 
tion de la pré sente revue, Vincent Cham barl hac et Georges Ub bia li,
res pec ti ve ment his to rien et so cio logue, est tout à la fois utile, in tel li‐ 
gent et ar rive à son heure. Les lec teurs de Dis si dences et tous ceux
que l’his toire so ciale in té resse savent que l’objet syn di cal a été au
cœur de nom breux tra vaux de puis les an nées cin quante, et ce par des
cher cheurs issus des dis ci plines les plus di verses (his toire, so cio lo gie,
sciences po li tiques…). Pour au tant, même si quelques ten ta tives bi‐ 
blio gra phiques as sor ties de com men taires ont été en tre prises pé rio‐ 
di que ment, la confron ta tion de plu sieurs dis ci plines au tour de ce
sujet n’avait à notre sens ja mais été réa li sée. Les huit contri bu tions
pro po sées, is sues d’une jour née d’étude or ga ni sée à l’Ins ti tut d’His‐ 
toire Contem po raine de Bour gogne, n’ont pas pour but de re cou vrir
la to ta li té des ap proches dis ci pli naires pos sibles, mais de pro po ser
quelques es quisses re pré sen ta tives. Cer taines contri bu tions re‐ 
prennent des thé ma tiques déjà dé ve lop pées ul té rieu re ment, à l’image
de celle de Fran cine Soubiran- Paillet sur la construc tion du syn di cat
comme une nou velle ca té go rie ju ri dique dans le der nier quart du
XIXème siècle dans l’uni vers des ju ristes ou bien celle de Guy Caire
sur la ma nière dont l’éco no mie se sai sit de cette ques tion.
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A l’in verse, deux contri bu tions, au moins, ouvrent des pers pec tives
ori gi nales sur le phé no mène syn di cal. Fran çoise Pier son, tout en
consta tant le dés in té rêt des sciences de ges tion pour le syn di ca lisme,
tente ici de mon trer les im passes et les che mins d’une col la bo ra tion
entre les deux uni vers au tra vers de la né go cia tion col lec tive d’en tre‐ 
prise, vé ri table né go cia tion conjointe pro duc trice d’effet dans la ges‐ 
tion de l’en tre prise. L’ap port de la psy cho so cio lo gie est exa mi née,
quant à elle, par Jean Vincent, cher cheur à l’INRA. L’au teur s’in té resse
ici aux dy na miques de groupes exis tantes dans un grand nombre
d’en tre prises au sein des quelles le syn di ca lisme est re pré sen té par un
ou deux mi li tants. Il conclut alors, après avoir pré sen té les pro ces sus
de consti tu tion des groupes et de lea der ship et le né ces saire fon de‐ 
ment af fec tif qui les lient, et éta blit les in ter ac tions entre les fonc‐ 
tions des mi li tants et la mor pho lo gie des sec tions syn di cales, à la per‐ 
ma nence tout d’abord de la fi gure du se cré taire de sec tion comme
créa teur de lien so cial struc tu rant, mais aussi dans un se cond temps
au fac teur dé ci sif des si tua tions ob jec tives qui condi tionnent les tra‐ 
jec toires mi li tantes et l’image de soi du se cré taire.
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Au terme de la lec ture de l’ou vrage, il est pos sible de se rendre
compte tout à la fois de l’éten due des connais sances ac quises mais
aussi de l’im men si té du tra vail qui reste à ac com plir pour cir cons‐ 
crire, si cela est pos sible, le sujet. Seule la dis ci pline his to rique, même
si les his to riens ins ti tu tion nels ont mis de longues an nées avant de se
sai sir de cette ques tion, pré sen tée dans l’ou vrage par Serge Wo li kow
et Sté phane Pa que lin, semble avoir consa cré un nombre consé quent
de tra vaux sur cet objet. Reste que la pro duc tion his to rique sur ce
do maine a sou vent fait les frais des ac coin tances po li tiques des au‐ 
teurs, signe des ten sions per sis tantes dans ce champ de pro duc tion.
Au jourd’hui de nom breuses pistes et che mins de tra verses peuvent
être en vi sa gés comme nous in vitent à le pen ser les contri bu tions fort
ins truc tives et do cu men tées de l’eth no logue Noëlle Gé rôme ou bien
celle de Georges Ub bia li qui plaide pour la prise en compte de l’his to‐
ri ci té de cet objet par les so cio logues.
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Il s’agit donc d’un ou vrage qui a la qua li té d’être à la fois di dac tique, la
plu part des au teurs pré sen tant les en jeux dans les champs dis ci pli‐ 
naires res pec tifs et la place des études syn di cales au sein de ceux- ci,
et po lé mique à l’image de la contri bu tion de So phie Bé roud très cri‐ 
tique sur la ma nière dont le tra vail sur le syn di ca lisme a pu être mené
au sein des sciences po li tiques où le dogme li bé ral a pré va lu du rant
des dé cen nies, confi nant la re cherche sur le syn di ca lisme aux
marges.
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Tout ou vrage in vite bien en ten du à la cri tique. Pour celui qui nous in‐ 
té resse, il ap pa raît peu op por tun de re le ver les im pré ci sions de telle
ou telle contri bu tion, celles- ci n’ont pas pour ob jec tif de pré sen ter
une vue ex haus tive de la ques tion, même si des com mu ni ca tions te‐ 
nant compte du syn di ca lisme non sa la rié, autre pa rent pauvre de la
re cherche uni ver si taire, au raient sans nul doute eu un in té rêt. On ti‐ 
re ra bien en ten du pro fit des bi blio gra phies qui ac com pagnent cha‐ 
cune des com mu ni ca tions. Nous for mu le rons peut être un re gret,
celui de ne pas avoir de pro pos sur les trans ferts pos sibles de
concepts entre dis ci plines comme avait pu no tam ment l’es quis ser
Gé rard Noi riel dans plu sieurs de ces tra vaux ré cents. Reste au
lecteur- chercheur à es sayer de tis ser les liens éven tuels et no va teurs
entre dis ci plines qui per met trait de re nou ve ler nos connais sances, ou
bien à une autre jour née d’étude aussi fruc tueuse que celle- ci de pro‐
lon ger la ré flexion.
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